
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA PORTE DU HAINAUT LABELLISÉE « CITÉ DE L’EMPLOI » ! 
 

 
La Porte du Hainaut a reçu le label “Cité de l’Emploi” le 10 juillet 2021, de la part de l’État 
 
Cette labellisation récompense le travail fourni par La Porte du Hainaut dans le cadre de sa compétence 
dédiée à la Politique de la Ville.  
 
Déjà expérimenté dans 24 territoires en 2020, ce programme propose aux habitants des Quartiers 
Prioritaires « Politique de la Ville », de bénéficier d’une meilleure prise en charge dans le cadre de leur 
accès ou de leur retour à l’emploi.  
 
Ce label octroie à La Porte du Hainaut un accompagnement financier à hauteur de 100 000 euros par an.  
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